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NOUVELLE NORME RELATIVE A L’APPOSITION DES PHOTOGRAPHIES
D'IDENTITE SUR LES DOCUMENTS D’IDENTITE ET DE VOYAGE
FRANCAIS, NOTAMMENT LES CARTES NATIONALES D’'IDENTITE ET LES
PASSEPORTS, AINSI QUE SUR LES PERMIS DE CONDUIRE ET LES
TITRES DE SEJOUR POUR ETRANGERS.

L4 PRISE DE VUE DOIT ETRE RECENTE ET RESSEMBLANTE AU JOUR DU DEPOT DE LA DEMANDE
ET DE RETRAIT DU TITRE, LES PHOTOGRAPHIES DOIVENT ETRE REALISEES PAR UN PROFES-
SIODNNEL OU DANS UNE CABINE PHOTO, UTILISANT UN SYSTEME AGREE PAR LE MINISTERE DE
L'INTERIEUR,
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COMFORME A LA NORME ISO/JIEC 19794-5 @ 2005

ORMAT

s PHOTD DOIT MESURER 35 MM DOE LARGE SUR
45 MM DE HaUuT. La TAILLE DO IS AGT OIT ETRE

DE 32 A 26 MM, DU B8AS DU MENTON AU SOMMET
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_A PHOTD DOIT ETRE NMETTE, SANS PLIURE, NI TRACGES.
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NI SODUS-EXPOSITION. ELLE OO k RE CORHECTEMENT

JNTRASTEE,., 5ANS OMBRE PORTEE S5UR LE VISAGE QU

ARRIERE-FPLAN. UNE PHOTO EN COULEUR ES

X

REFUGE

LE BLANC EST INTERDIT.

La TETE DOIT ETRE NUE, LES COUVRE-CHEFS SONT

INTERDITS
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LE SUJET OOIT FIXER L'"OBJECTIF. IL DOIT ADDPTER
WME EXPRESSION NEUWUTRE ET AVOIR LA HBOUCHE
FERMEE

L E VISAGE DOIT ETRE DEGAGE. LES YEUX DOIVENT
ETRE PARFAITEMENT YISIBLES ET OUVERTS,

REFUSLC REFUGLT

- i s B - Tl el =
- LIS =1 | = & = SALCIIN T LD =
| I | i I | LA | LIE g

ES MONTURES EPAISSES SONMT INTERDITES. LA

MOMTURE ME DOIT PAS MASQUER LES YEUX. LES
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REFULSE REFUEST
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IL ME DOIT PAS ¥ AVOIR DE REFLETS SUR LES

LUNETTES

REFUSE

ACCEPTE




